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La Commission Organisation des Coupes 
recherche des Commissaires ! 

Le District du Val-d’Oise de Football recherche, pour sa 
Commission d’Organisation des Coupes, des bénévoles 
disponibles le mardi après midi (horaires à définir) 

La mission consistera à organiser les compétitions des 
Coupes, administrativement, et sur le lieux des finales 
en fin de saison. 

Consultez la Fiche mission – Cion Organisation des 
Coupes 

Envoyez votre candidature au DVOF en remplissant le 
Formulaire de demande d’entrée en Commission. 

Prenez  un Service Civique ! 
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https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/2018/02/Fiche-mission-Cion-Organisation-des-Coupes.pdf
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https://district-foot95.fff.fr/simple/prenez-un-service-civique/
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
DU COMITÉ DE DIRECTION 

18 JUILLET 2018 

 
 

SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR JOSÉ DIAZ 
 
 
Présents :  Mmes BASTOS –- ESCROIGNARD - SYLVESTRE 
  MM. DIAZ (Président de séance) –- BARBERON – FAUGERON – LE NAGARD – LETELLIER –
- MOREIRA -   MOUKRIM 
 
Assistent :  MM. BARRAU, Directeur Administratif - BOULEGROUNE (CTD)      
  
 
Excusés :  Mme CAIGNARD  
  MM BELLEHIGUE - BOISDENGHIEN – DELFORGE - GOMES - GUILLEMET (Président de la 
CDA) -    LEMOINE (Président Commission Technique) - NIANGHANE - PIZZUTI 
   
 

Début : 19h30 
 
 
 

* Point Financier 
 

- Relevé compte-club 
 

Le Comité prend connaissance des Clubs en infraction au titre du relevé compte-club. Le rappel par voie 
recommandé avec AR sera adressé avec une date butoir au 20/08/2018. 
 

 
- Annexe Financière 

 
Le Comité valide les ajouts proposés et demande la diffusion sur le site Internet (cf document joint). 
 
 
* Point Règlementaire 
 

-  FMI 
 

Le Comité décide de poursuivre le déploiement de la FMI et ouvre son utilisation à toutes les divisions de catégorie 
Anciens + 35 ans (D1 à D4), à la D1 Féminine, et au critérium Avenir U13. Il est en plus décidé d’assurer la FMI 
dès le 1er tour de toutes les Coupes  dont le championnat est concerné par la FMI. 
Concernant les formations : la CDIF a préparé un planning de formation pour mettre à niveau toutes ces équipes.  
Concernant les tablettes, une étude sera menée pour déterminer les besoins, et les coûts s’y afférents. Une 
communication sera adressée aux Clubs. 
 

 
- Coupe du Comité U12 

 
Le Comité valide le règlement de cette nouvelle Coupe, suite au Groupe de Travail Football Animation et aux 
conclusions rendues. 
Ce Règlement sera en ligne ; la Cion Football Animation ainsi que Yves Allard se rendront disponibles pour 
l’expliquer si besoin. 
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- Modifications du RS 

 
Le Comité prend connaissance des modifications règlementaires issues du Comité de Direction de la 
Ligue de Paris IDF du 11/07/2017, et du projet de refonte des catégories jeunes. Les modifications seront 
reprises dans le RS du DVOF. Le nouveau Règlement Sportif sera mis en ligne ultérieurement. 

 
 
* HOMOLOGATIONS 
 

Groupes 2018/2019 
 

Le Comité homologue les groupes présentés par la représentante de la Cion Calendrier et Organisation des 
Compétitions, lequel a fait l’objet de correction par rapport à la 1ère publication suite à des communications ligue et 
Clubs.  
Le document est annexé à ce présent PV. 

 
Calendriers 

 
- Général Foot à 11 et Coupes : approbation du calendrier présenté, lequel est calé sur le calendrier Ligue. 

 
- Foot Animation et Futsal : le Comité décide d’approuver ces 2 calendriers lesquels seront publiés en 

annexe. 
 

 
 
 

* DIVERS 
 

TECHNIQUE 
 

Critériums Avenir U11 et U13 
 

Approbation des Clubs qui participeront à ces critériums, eu égard aux critères règlementaires connus. 
La liste sera communiquée aux Clubs.  

 
 

ARBITRAGE 
 

Couverture par des arbitres officiels 
 

 
Le Comité accepte la proposition de la CDA de couvrir la division Départementale 4  catégorie U15, considérant 
qu’ils auront un nombre suffisant d’arbitres. Le document sera également diffusé aux Clubs. 

 
Arbitrage Futsal 

 
Suite au sondage adressé aux Clubs Futsal, et à leurs réponses toutes favorables, le Comité valide le double 
arbitrage sur la D1 et la D2 du Championnat Futsal, et limite à 50 euros l’indemnité pour chaque arbitre. Il 
appartiendra aux Clubs de payer les arbitres sur l’intégralité de la saison, et le compte club du 30 juin sera crédité 
du montant dû par le DVOF, conformément au projet soumis (le surcoût de cette mesure ne doit pas dépasser 
200€/saison/équipe Futsal) 
 

Ententes 
 
Le Comité valide le tableau présenté concernant les renouvellements et les nouvelles demandes d’Ententes. 
 
 
 
 
 

Fin : 23h00 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

RÉUNION DU 17 JUILLET 2018 
 
Présents : Mme SYLVESTRE (Comité), MM. PODAN-MAVOUNZY, PEZIÈRE, TRAON, SÉNÉCAL, NDIAYE. 
 
Excusé : M. SABATÉ 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
(SAISON 2018/2019) 

 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité.  
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité. 
 
ATTENTION : La commission se réunissant tous les mardis à partir de 16h00, nous vous 
demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même 
 
La commission demande au club de bien vouloir faire parvenir leurs listes d’engagement pour 
les dernières catégories SENIORS, ANCIENS, CDM, +45 ans et +55 ans avant le vendredi 17 aout 
2018 dernier délai. 
 
La commission demande au club de bien vouloir faire parvenir leurs listes d’engagement pour 
les dernières catégories U19 / U17 et U15 avant le vendredi 14 septembre  2018 dernier délai. 
 
La commission demande à chaque club ayant émis le souhait d’engager une équipe dans le 
championnat du LUNDI SOIR de bien vouloir le confirmer avant le vendredi 17 aout 2018 dernier 
délai. 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel 
devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de 
droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football 

TERRAIN DE REPLI 
 
En application de l’ART 40.7 du RS du DVOF, la Commission Organisation des Compétitions demande aux clubs 
suivants de fournir le nom et l’adresse du terrain de repli après accord écrit du club mettant à disposition leurs 
installations. Les premiers matches à domicile sont concernés par cette décision. Une réponse doit parvenir à la 
COC pour le Mardi 28 août 2018 au plus tard. 
 
FAS ARNOUVILLE 
U17 D2  1 match de suspension ferme du terrain 
 
US PERSAN 03 
U17 D2  3 matches de suspension ferme du terrain 
 
FC GOUSSAINVILLE 
U17 D2  2 matches de suspension ferme du terrain + huis clos 
 
FC SOISY AND MARGENCY 
SENIORS D4 1 match de suspension ferme du terrain 
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AS ERAGNY FC 
SENIORS D2 2 matches de suspension ferme du terrain 
 
 
FC GROSLAY 
SENIORS D3 1 match de suspension ferme du terrain 
 
RFC ARGENTEUIL 
U17  2 matches de suspension ferme du terrain 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
COSMO TAVERNY 
Courriel du 12/07/2018 
Votre équipe U19 évoluera en D1 
 
MAGNY USC 
Courriel du 12/07/2018 
Pris note de l’engagement de votre équipe Seniors qui évoluera en D5 
 
LE THILLAY ESM 
Courriel du 17/07/2018 
Pris note de l’engagement de votre 2ème équipe Seniors qui évoluera en D5 
 
EAUBONNE CSM 
Courriel du 16/07/2018 
Votre 3ème équipe U15 évoluera en D5. Ce groupe sera formé au mois de septembre et fera l’objet d’une 
demande de confirmation avant le 14/09/2018 
 
DEUIL ENGHIEN FC  
Courriel du 12/07/2018 
Votre équipe U17 évoluera en D2 Groupe A 
 
ECOUEN FC 
Courriel du 16/07/2018 
Vos équipes U15 évolueront en U15 D3 Groupe C et U15 D4 Groupe A.  
Vos équipes + 45 ans évolueront comme suit : 

- FC Ecouen 15 en Groupe C 
- FC Ecouen 16 en Groupe D 

 
BOISSY AILLERY ES 
Courriel du 17/07/2018 
Pris note de votre réclamation et nécessaire a été fait 
Les équipes Seniors de FCM Vauréal évolueront comme suit : 

- Vauréal 1 en D3 Groupe C 
- Vauréal 2 en D4 Groupe B 

En ce qui concerne Villiers le Bel JS 2, la Commission a appliqué le règlement des montées et descentes de 
l’article 14 du RS du DVOF 
 
OSNY FC 
Courriel du 12/07/2018 
Votre équipe + 45 ans évoluera dans le Groupe C 
 
VIARMES OL  
Courriel du 17/07/2018 
Après vérifications des classements, nous vous confirmons que votre équipe Anciens évoluera en Anciens D4. 
Prendre connaissance de l’article 14 des RS du DVOF (classements) 
 
BEAUCHAMP AS  
Courriel du 18/07/2018 
Demande tardive. Hors délai. 
 
VILLIERS LE BEL JS 
Courrier du 18/07/2018 
Demande tardive. Hors délai.  
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Secrétaire de Séance        Présidente de Séance 
M. PODAN-MAVOUNZY       Mme SYLVESTRE 
 
 
 
 
 
 
 

LA COMMISSION VOUS SOUHAITE DE PASSER 
 DE BONNES VACANCES 

 
REPRISE LE 21 AOUT 2018 A 16 HEURES 
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SENIORS D1

Groupe Unique

JOUY LE MOUTIER FC 1 1
CORMEILLAIS ACS 11
ECOUEN FC 1 6
ENTENTE SSG 3 5
GARGES FCM 7
GOUSSAINVILLE FC 2 4
GROSLAY F.C. 8
MONTIGNY OL 2
PERSAN U.S. 03 9
SARCELLES AAS 2 3
ST BRICE F.C. 2 12
ST LEU 95 FC 2 10

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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SENIORS D2

Groupe A Groupe B
DEUIL ENGHIEN FC 1 2 SAINT PRIX ES 1 1
ST OUEN L AUMONE AS 3 3 COSMO TAVERNY 2 10
ARGENTEUIL RFC 2 7 EZANVILLE ECOUEN US 1 2
CERGY PONTOISE FC 3 4 SARCELLES AAS 3 3
BEAUCHAMP AS 1 5 FRANCONVILLE FC 2 12
PERSAN U.S. 03 2 10 ERAGNY FC 1 4
NEUVILLE S/ OISE AS 1 8 MERY MERIEL BESSANCO 1 7
ADAMOIS OL 2 6 MARLY ESM 2 6
CHAMPAGNE 95 SFC 1 9 VEXIN A.S. 1 8
OSNY F.C. 2 1 ARGENTEUIL FC 1 9
ERMONT AS 1 11 MENUCOURT AS 1 11
ROISSY EN FRANCE US 1 12 GONESSE RC 1 5

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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SENIORS D3

Groupe A Groupe B Groupe C
PARISIS F.C. 2 11 PONTOISIENNE JS 1 3 COURDIMANCHE AS 1 2
GROSLAY F.C. 2 7 ARGENTEUIL FC 2 10 AUVERS ENNERY FC 1 3
JOUY LE MOUTIER F.C. 2 12 ROISSY EN FRANCE US 2 2 VAUREAL FCM 1 4
FONTENAY FC 1 1 ECOUEN FC 2 5 VEXIN A.S. 2 7
MONTMORENCY FC 1 4 ST PRIX ES 2 4 VILLIERS LE BEL JS 1 8
FRETTOISE ES 1 5 ST LEU 95 FC 3 9 GONESSE RC 2 6
BRUYERES BERNES USM 1 6 COSMO TAVERNY 3 11 MONTIGNY OL 2 1
ECLAIR DE PUISEUX 1 8 DEUIL ENGHIEN FC 2 1 BEZONS USO 1 9
DOMONT FC 1 9 MENUCOURT AS 2 12 BONNEUIL EN FRANCE 1 10
CORMEILLAIS ACS 2 12 SOISY ANDILLY MARGEN 1 8 GARGES FCM 2 5
VIARMES ASNIERES OL 1 10 FOSSES UF 1 6 GAFEPB 1 11
ERAGNY FC 2 3 ARNOUVILLE F. AS 1 7 ERMONT AS 2 12

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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SENIORS D4

Groupe A Groupe B Groupe C
SURVILLIERS AVENIR 1 2 PARMAIN AC 1 8 EZANVILLE ECOUEN US 2 1
ARNOUVILLE FAS 2 6 VILLIERS LE BEL JS 2 5 MARLY LA VILLE ES 3 6
VIARMES ASNIERES OL 2 9 EXEMPT 1 12 GAFEPB 2 12
NEUVILLE S/ OISE AS 2 7 SOISY ANDILLY MARGEN 2 7 PUISEUX LOUVRES 95 1 3
MONTSOULT BAILLET US 1 4 ARRONVILLE FC 1 11 BEAUCHAMP AS 2 4
THILLAY ESM 1 5 BOISSY L'AILLERIE ES 1 6 EXEMPT 1 11
DOMONT FC 2 8 SFC CHAMPAGNE 95 2 10 MERY MERIEL BESSANCO 2 7
EXEMPT 1 11 COURDIMANCHE AS 2 1 EXEMPT 2 8
BEZONS USO 2 10 AUVERS ENNERY FC 2 4 BRUYERES BERNES 2 5
ERMONT AS 3 12 BONNEUIL EN FRANCE 2 9 EAUBONNE CSM 1 9
ERAGNY FC 3 3 FCM VAUREAL 2 2 FONTENAY FC 2 2
EXEMPT 2 1 EXEMPT 2 3 ENT. BEAUMONT MOURS 1 10

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U19 D1

Groupe A

4
3
9

10
7
1
5
2
8

AAS SARCELLES 2
CERGY PONTOISE FC 1 
ERMONT A.S. 1
FC ARGENTEUIL 1 
GARGES FCM 1 
COSMO DE TAVERNY 1
 MARLY LA VILLE ES 1 
OSNY F.C. 1
SOISY ANDILLY MARGEN 1 
ST PRIX ES 1 6

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS

Vert= montées
Rouge= descentes
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U19 D2

Groupe B
5 DEUIL ENGHIEN FC 1 2

8
4
7
6
9
1

 7 PARISIS F.C. 1
 3 CERGY PONTOISE FC 2 
 6 MERY MERIEL BESS 1 
 9 CORMEILLAIS ACS 1 
 2 FRANCONVILLE FC 1 
 8 AS ERAGNY FC 1
 4 SARCELLES AAS 3
10 ECOUEN FC 1

3
5

Groupe A 
GONESSE RC 1
PERSAN U.S 03 1
ADAMOIS OL1   
JOUY LE MOUTIER F.C 1 
BEZONS USO 1 
EAUBONNE CSM 1
ST OUEN L AUMONE AS 2 
MONTIGNY OL 1 
MENUCOURT AS 1 
FC GOUSSAINVILLE 1 1 ST LEU 95 FC 2 10

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U17 D1

Groupe A

ACS CORMEILLAIS 2 5
FC GOUSSAINVILLE 1 2
BEZONS USO 1 9
SARCELLES AAS 2 4
ARGENTEUIL FC 1 10
ECOUEN FC 1 6
SOISY ANDILLY MARGEN 1 8
CERGY PONTOISE FC 2 3
ST BRICE F.C. 2 1
ARGENTEUIL RFC 2 7

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U17 D2

Groupe A Groupe B
ST LEU 95 FC 2 6 MERY MERIEL BESSANCO 1 1
ERMONT A.S. 1 8 ERAGNY FC 1 5
FRANCONVILLE FC 1 4 SARCELLES AAS 3 3
JOUY LE MOUTIER F.C. 1 5 GONESSE RC 1 6
MONTIGNY OL 1 1 VIARMES BELLOY CHAUM 1 9
MONTMORENCY FC 1 3 ADAMOIS OL 1 4
DEUIL ENGHIEN FC 1 10 MARLY PUIS LOUVRES 95 1 2
COSMO TAVERNY 1 2 BEZONS USO 2 10
PARISIS F.C 1 7 SOISY ANDILLY MARGEN 2 7
ARNOUVILLE F. AS 1 9 GARGES FCM 2 8

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U17 D3

Groupe A Groupe B Groupe C

ECOUEN FC 2 6 CERGY PONTOISE FC 3 4 JS PONTOISIENNE 1 2
GOUSSAINVILLE FC 2 2 VEXIN A.S. 1 8 MARLY PUIS LOUVRES 95 2 1
CORMEILLAIS ACS 3 5 BEAUCHAMP A.S. 1 2 EXEMPT 8
GROSLAY F.C. 1 7 FRANCONVILLE FC 2 9 MONTSOULT BAILLET US 1 5
EXEMPT 1 4 FRETTOISE ES 1 3 BRUYERES BERNES USM 1 6
ARGENTEUIL FC 2 9 ST PRIX ES 1 7 MENUCOURT AS 1 9
PERSAN U.S. 03 10 ST OUEN L AUMONE AS 3 6 AUVERS ENNERY FC 1 7
ADAMOIS OL 2 3 VILLIERS LE BEL JS 1 5 EZANVILLE ECOUEN US 1 3
EXEMPT 2 8 EAUBONNE CSM 1 1 ENT.BOISSY CORM.CHAR 1 10
COURDIMANCHE AS 1 1 EXEMPT 10 DOMONT FC 1 4

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U15 D1

Groupe Unique

ARGENTEUIL FC 1 7
ARGENTEUIL RFC 2 10
BEZONS USO 1 1
FC ERAGNY 1 6
FRANCONVILLE FC 1 4
GARGES FCM 1 2
SOISY ANDILLY MARGEN 1 5
ST BRICE F.C. 1 8
ST LEU 95 FC 1 3
ST OUEN L AUMONE AS 2 9

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS

Vert= montées
Rouge= descentes
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U15 D2

Groupe A Groupe B
PARISIS F.C. 1 10 MONTMAGNY SP 1 3
ST PRIX ES 1 1
DEUIL ENGHIEN FC 1 5
ST BRICE F.C. 2 2
MONTIGNY OL 1 4
GOUSSAINVILLE FC  1 6
CORMEILLAIS ACS 1 7
ARGENTEUIL FC 2 9
SARCELLES AAS 3 8
GARGES FCM 2

3 CERGY PONTOISE FC 2 
2 ENTENTE SSG 3
9 COSMO TAVERNY 2 
5 OSNY FC 2
6 ARNOUVILLE F. AS 1 
7 ERMONT AS 1
8 ADAMOIS OL 1
4 PERSAN U.S. 03 1
1 MENUCOURT AS 1 10

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U15 D3

Groupe A Groupe B Groupe C
MERY MERIEL BESSANCO 1 2 MONTSOULT BAILLET US 1 3 VAUREAL FCM 1 6
GONESSE RC 1 9 GARGES FCM 3 1 E. OSNY 2 3
ROISSY EN FRANCE U.S 1 3 ENT.MARLY PUISEUX L. 1 10 ST OUEN L AUMONE AS 3 10
CORMEILLAIS ACS 2 7 EZANVILLE ECOUEN US 1 8 ENT ECOUEN BOUFF 1 1
BRUYERES BERNES USM 1 6 EAUBONNE CSM 1 7 MAGNY VEXIN FC 1 8
ERMONT AS 2 8 SOISY ANDILLY MARGEN 2 6 CERGY PONTOISE FC 3 2
MONTMORENCY FC 1 5 ERAGNY FC 2 5 JOUY LE MOUTIER F.C. 1 9
ADAMOIS OL 2 10 BEZONS USO 2 2 VILLIERS LE BEL JS 1 4
ST LEU 95 FC 2 4 FONTENAY FC 1 9 BEAUCHAMP AS 1 7
GROSLAY F.C. 1 1 SARCELLES AAS 4 4 GOUSSAINVILLE FC 2 5

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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U15 D4

Groupe B Groupe C
1 CERGY PONTOISE FC 4 1 COURDIMANCHE AS 1 10
3 PARISIS F.C. 2 9 VIARMES BELLOY 1         1

10 ARNOUVILLE F. AS 2 5 ARGENTEUIL RFC 3 9
8 ENT.MARLY PUISEUX L. 2 10 COSMO TAVERNY 3 2
5 ST LEU 95 FC 3 4 CORMEILLAIS ACS 3 8
2 BEZONS USO 3 2 VEXIN A.S. 1 3
4 ST PRIX ES 2 6 NEUVILLE S/ OISE AS 1 4
7 SURVILLIERS AVENIR 1 8 MONTIGNY OL 2 6
6 ARGENTEUIL FC 3 7 FRANCONVILLE FC 2 5

Groupe A 
DEUIL ENGHIEN FC 2 
PRESLES USL 1 
GONESSE RC 2
ST BRICE F.C. 3 
VAUREAL FCM 2
ENT ECOUEN BOUFF 2 
ROISSY EN FRANCE U.S 2 
EAUBONNE CSM 2 
AUVERS ENNERY FC 1 
FOSSES FU 1 9 VILLIERS LE BEL JS 2 3 MAGNY VEXIN FC 2 7

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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VÉTÉRANS + 45 ANS

Groupe A Groupe B Groupe C Groupe D
GAFEP 15 7 PARMAIN AC 15 11 ENT MENUCOURT COURD 15 8 VIARMES ASNIERES 15 12
THILLAY ESM 15 11 GOUSSAINVILLE FC 15 5 ECOUEN FC 15 6 JOUY LE MOUTIER 15 11
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 15 5 SAINT LEU FC 15 12 CORMEILLAIS ACS 15 11 BELLOY ST MARTIN VIARMES 15 1
SAINT LEU FC 16 12 ERAGNY ASFC 15 2 VEXIN AS 15 5 ENT BOISS CORM VEX CHARS 15 10
ENT MEY MERIEL BESS 15 4 ENT SANNOIS ST GRATIEN 15 7 SOISY AND MARGENCY 15 4 ENT SANNOIS ST GRATIEN 16 7
GROSLAY FC 15 6 MONTMAGNY SP 15 6 ADAMOIS OL 15 7 COSMO TAVERNY 15 9
PARISIS FC 15 2 ENT MERY MERIEL BESS 16 4 COSMO TAVERNY 16 10 SOISY AND MARGENCY FC 16 4
BEAUCHAMP AS 15 9 CERGY PONTOISE FC 15 1 EZANV ECOUEN US 15 1 ECOUEN FC 16 6
MAGNY EN VEXIN 15 8 ROISSY EN FRANCE 15 8 MONTIGNY OL 15 12 ERAGNY ASFC 16 2
FOSSES FU 15 10 ENT EAUBONNE St PRIX 15 9 CHAMPAGNE FC 15 3 FRANCONVILLE FC 15 3
EXEMPT 1 1 EXEMPT 1 3 EXEMPT 1 9 EXEMPT 1 5
EXEMPT 2 3 EXEMPT 2 10 OSNY FC 15 2 EXEMPT 2 8

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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ANCIENS D1

Groupe Unique

MENUCOURT AS 11 4
GONESSE RC 11 5
MONTMAGNY SP 11 6
CERGY PONTOISE FC 11 2
ST LEU 95 FC 12 11
MONTIGNY OL 11 1
BEAUCHAMP A.S. 11 8
SOISY ANDILLY MARGEN 12 3
BEZONS USO 11 7
ST OUEN L AUMONE AS 11 12
SAINT PRIX ES 11 9
FRANCONVILLE FC 11 10

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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ANCIENS D2

Groupe A Groupe B
ST PRIX ES 12 9 CERGY PORTUGAIS 11 9
BOUFFEMONT ACF 11 4 MONTMORENCY FC 11 12
NEUVILLE S/ OISE AS 11 2 OSNY F.C. 11 10
GOUSSAINVILLE FC 12 8 PUISEUX LOUVRES 95 11 8
ERAGNY FC 11 3 GROSLAY F.C. 12 5
PARMAIN AC 11 12 VILLIERS LE BEL JS 11 6
ENT. BEAUMONT MOURS 11 11 MERY MERIEL BESSANCOURT 12 2
ECOUEN FC 12 5 COURDIMANCHE AS 11 7
MONTSOULT BAILLET US 11 6 DEUIL ENGHIEN FC 11 3
ROISSY EN FRANCE U.S 11 7 PORTUGAIS PERSAN ASC 11 11
ARGENTEUIL FC 11 10 GARGES FCM 11 1
JOUY LE MOUTIER F.C. 11 1 SARCELLES AAS 11 4

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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ANCIENS D3

Groupe A Groupe B Groupe C
THILLAY ESM 11 12 OSNY F.C. 12 2 MARLY LA VILLE ES 12 5
ERMONT AS 11 7 CERGY PONTOISE FC 12 12 BEAUCHAMP A.S. 12 7
PORTUGAIS PAIX VIVRE 11 4 VAUREAL F. C. M. 11 1 FRANCONVILLE FC 12 10
PARISIS F.C. 13 11 ST BRICE F.C. 12 8 ENT.BOISSY CORM.CHAR 11 11
PISCOP AS 11 10 FRANCE ALGERIE 11 4 GAFEPB 11 8
EAUBONNE CSM 11 5 USC SAINT GRATIEN 11 6 FOSSES F. U. 11 9
BEZONS USO 12 8 MONTMAGNY S. 12 5 ARRONVILLE FC 11 6
CHAUMONTEL LUZARCHES 11 6 ECLAIR DE PUISEUX 11 7 NEUVILLE S/ OISE AS 12 1
COSMO TAVERNY 12 9 MACCABI SARCELLES 11 3 FRANCO PORTUGAIS ARG 11 12
MAGNY VEXIN FC 11 3 VALLEE DU SAUSSER ES 11 10 BOUFFEMONT ACF 12 3
AUVERS ENNERY FC 11 1 CLUB 3M FRANCE 11 11 FRETTOISE ES 11 4
MONTIGNY OL 12 2 FONTENAY FC 11 9 BRUYERES BERNES USM 11 2

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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CDM D1

Groupe Unique

GOUSSAINVILLE FC 5 12
BELLOY ST MARTIN ASC 5 2
EZANVILLE ECOUEN US 5 1
ST BRICE F.C. 5 7
CERGY PORTUGAIS 5 9
ENTENTE SSG 5 8
ERAGNY FC 5 3
JOUY LE MOUTIER F.C. 5 11
OSNY FC 5 10 voir si engagement
GONESSE RC 5 5
CHAMPAGNE SFC 95 5 4
EAUBONNE CSM 5 6

Vert= montées
Rouge= descentes

SOUS RÉSERVE DES PROCÉDURES EN COURS
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ENGAGEMENT DES EQUIPES SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Coupe du Val-d'Oise "Séniors" G et F (Séniors-CDM-Anciens-Vétérans) 16 € 20 €

Coupe du Val-d'Oise "Jeunes" G et F (U15/U16/U17/U18/U19) 16 € 18 €

Coupe du Comité "Séniors" 15 €

Coupe du Comité "Jeunes" 10 €

Coupe du Comité U12 0 €

Catégorie U6-U7-U8-U9 5,50 € 6,00 €

Catégorie U10/U11 7,50 € 8,00 €

Catégorie U12/U13 9,50 € 10,00 €

Catégorie U15 Futsal 10 € 10 €

Catégorie U16 F 10 € 10 €

Catégorie Séniors F et U 19F 12 €

AUTORISATIONS SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Homologation d’un tournoi (par catégorie) 10 € 10 €

Défaut d’homologation d’un tournoi (par catégorie) 50 € 50 €

Caution pour les nouveaux clubs affiliés FFF    150 € 150 €

AMENDES – PENALITES FINANCIERES SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Licence manquante 10 € 10 €

Absence de saisie de résultat sur Foot club du club recevant (par Match) 5,50 € 6,00 €

Feuille de Match papier (retard, irrégulière, Etc.) 10 € 10 €

Non-utilisation Feuille de Match Informatisée (hors problème technique) 100 € 100 €

Non-Envoi Feuille de Match après une réclamation 32 € 32 €

Non-Envoi Feuille de Match après deux réclamations 52 € 52 €

Etablissement Feuille de Match de complaisance 180 € 300 €

Fraude 150 € 300 €

Inscription sur la Feuille de Match d’un licencié suspendu (par Match) 100 € 100 €
Inscription sur la Feuille de Match d’un licencié non admis à participer eu égard 

à son âge (ex : sur-classement non autorisé) 80 € 80 €
Inscription sur la Feuille de Match d’un non-licencié (joueur ou autre personne non 

licenciée) 120 € 120 €

Absence à l’Assemblée Générale du DVOF (par voix) 10 € 10 €

Non règlement d’un officiel désigné (par officiel) 46 € 50 €

Réserve/Réclamation/ Evocation fondée, club fautif 52 € 52 €

Annulation de l’engagement après parution des calendriers 102 € 102 €

Non-retour des trophées à la 1ère date butoir 50 € 50 €

Majoration amende si non-retour des trophées après dernière relance 155 € 160 €

Absence de délégué sur feuille de match (catégorie couverte) 20 € 20 €

Absence d’une Equipe/une personne aux réunions organisées par le DVOF (FMI ; 

Septembre ; Futsal ; Foot Féminin ; RPS; soirée des Lauréats …)
50 € 50 €

Absence non excusée suite inscription sur une formation gratuite DVOF 50 €

Absence non excusée suite inscription sur une formation payante DVOF Coût réel

Absence non excusée suite inscription manifestations DVOF (-48h) 50 € 50 €

Absence de Rapport suite demande d'une Commission/instruction 20 € 30 €

Absence Non Excusée devant une Commission (par personne) 20 € 20 €

Demande de Dérogation (demande non conforme) 20 € 20 €

Match remis (Arrêté Municipal sans liste des matches) 50 € 50 €

Non récupération des feuilles de Match 20 € 15 €

Non récupération d'un trophée/une récompense à date butoir 20 € 20 €

Participation aux frais d’envoi lettre recommandée avec AR 5 € 5 €

Infraction à la police des terrains : mis en barème disciplinaire 100 € 100 €

ANNEXE 2  - ANNEXE FINANCIERE 2018-2019
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FRAIS DE DOSSIER SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Réserves / Réclamations / Evocation 43,50 € 43,50 €

Club obtenant gain de cause (suite à  réserve, …) ; remboursement de : 43,50 € 43,50 €

Pénalité au Club suite procédure (réserve…) recevable sur le fond 53,50 € 53,50 €

Journal Numérique « 95 Foot Officiel »/technique/féminin 30 € 30 €

Appel auprès du Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes 64 € 64 €

Dossier mis en instruction (à la charge du/des clubs fautifs) 50 € 50 €

FRAIS DE PROCEDURE SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Appel auprès de la CIon Départementale d’Appel, club/licencié fautif 125 € 125 €

FORFAITS (par championnat) SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Séniors G et F : D1 / D2 / D3

=> 1er Forfait
31 € 31 €

Séniors : D1 / D2 / D3

=> 2ème Forfait
37,50 € 37,50 €

Séniors : D1 / D2 / D3

=> 3ème forfait 
41,50 € 41,50 €

Séniors : D1 / D2 / D3

=>  Forfait général
72 € 72 €

Séniors : D4 / D5 et Futsal (Compétition DVOF)

=> 1er Forfait
24 € 24 €

Séniors : D4 / D5 et Futsal (Compétition DVOF)

=> 2ème Forfait
27,50 € 27,50 €

Séniors : D4 / D5 et Futsal (Compétition DVOF)

=> 3ème Forfait 

Séniors : 4D / 5D et Futsal (Compétition DVOF)

33,50 € 33,50 €

Séniors : D4 / D5 et Futsal (Compétition DVOF)

=> Forfait général
57 € 57 €

CDM, Anciens et Vétérans : D1 / D2 / D3 / D4

=> 1er Forfait
31 € 31 €

CDM, Anciens et Vétérans :  D1 / D2 / D3 / D4

=> 2ème Forfait
37,50 € 37,50 €

CDM, Anciens et Vétérans :  D1 / D2 / D3 / D4

=> 3ème Forfait
41,50 € 41,50 €

CDM, Anciens et Vétérans :  D1 / D2 / D3 / D4

=> Forfait général
72 € 72 €

Jeunes : U15 / U17 / U19

=> 1er Forfait
24 € 24 €

Jeunes : U15 / U17 / U19

=> 2ème Forfait 
27,50 € 27,50 €

Jeunes : U15 / U17 / U19

=> 3ème Forfait
33,50 € 33,50 €

Jeunes : U15 / U17 / U19

=> Forfait général
57 € 57 €

FORFAITS (matchs de coupe CVO et Comité) SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Phase Eliminatoire 24,50 € 25,00 €

Phase Finale (A compter des 1/8ème - forfait avisé ou non avisé) 112 € 115 €

Phase Finale (A compter des 1/4 - forfait avisé ou non avisé) 150 €

Phase Finale (A compter des 1/2 - forfait avisé ou non avisé) 200 €

Finale (forfait avisé on non avisé) 315 € 400 €

Le barème de l’amende est triplé pour les trois dernières rencontres de championnat (art. 23.9.1 RS).Cette 

mesure est applicable même pour le forfait avisé pour les trois dernières rencontres de championnat sauf 

dernière série (art. 23.9.2 RS) 
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OUVERTURE DE DOSSIER DISCIPLINAIRE SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Par Exclusion et Incidents avant, pendant et après la rencontre 30 € 30 €

Par Avertissement 8 € 8 €

AMENDES ET PENALITES FINANCIERES (Garçons ou Filles)    

CATEGORIE U10-U11 / U12-U13 / U15 Futsal / SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Absence club aux réunions d’information  (PAR CATEGORIES) 50 € 50 €

Licence manquante 10 € 10 €

1er Forfait 7 € 7 €

2ème Forfait 10 € 10 €

3ème Forfait induisant un Forfait général 16 € 16 €

Forfait général 26 € 26 €

Absence Finales (excusée ou non excusée) 150 € 400 €

Absence non excusée sur centre de coupes 10 € 25 €

1ère relance Feuille de Match 5 € 5 €

2ème relance Feuille de Match  9 € 9 €

Non réception Feuille de Match après 2 relances au club accueil 12 € 15 €

Feuille de Match irrégulière 6 € 10 €

AMENDES ET PENALITES FINANCIERES (Garçons ou Filles)      

CATEGORIE U6/U7/U8/U9 par Equipe SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Absence club aux réunions d’information  (PAR CATEGORIES) 50 € 50 €

Licence manquante 10 € 10 €

Absence club à la Journée Nationale Débutants (non excusée) 75 € 75 €

Absence club à la JND (excusée à -48h de l'action) 75 € 50 €

Absence non excusée par équipe à un plateau 10 € 10 €

1ère relance Feuille de plateau 5 € 5 €

2ème relance Feuille de plateau 9 € 9 €

Non réception FM de plateau du centre accueil après 2 relances 12 € 15 €

Feuille de plateau irrégulière 6 € 10 €

1ère relance Feuille de présence 5 € 5 €

2ème relance Feuille de présence 9 € 9 €

Non réception Feuille de présence du centre accueil après 2 relances 12 € 15 €

Feuille de Présence irrégulière 6 € 10 €

STATUT DE L’ARBITRAGE – SANCTIONS FINANCIERES SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> D1
120 € 120 €

1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> Championnats de Football d’entreprise et Féminins Régionaux
30 € 30 €

1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> Autres divisions de Districts
30 € 30 €

1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> Clubs qui n’engagent que des Equipes de jeunes
30 € 30 €
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1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> Clubs qui n’engagent que des Equipes de Séniors, CDM
30 € 30 €

1ère Saison d’Infraction (par arbitre manquant)

=> Clubs qui n’engagent que des Equipes de Vétérans, Anciens
30 € 30 €

INDEMNITES SAISON 2017-2018 SAISON 2018-2019

Barème de remboursement des frais de déplacement et d’équipement des 

arbitres, arbitres-Assistants et arbitres de Club désignés officiellement, opérant 

pour le compte du DVOF

Indemnités de déplacement

=> Officiel
46 € 46 €

A ces frais de déplacement s’ajoute pour les arbitres une indemnité pour les 

frais d’équipement et de documentation :

- les Matches Séniors G et F / Anciens / CDM / U19

- les Matches U17

- les Finales Festivales Foot U13 et U13F

- les Matches U15

30€

25€

28€

20€

30€

25€

28€

20€

Indemnité de déplacement

=> Officiel Futsal
46 € 46 €

A ces frais de déplacement s’ajoute une indemnité pour les frais d’équipement 

et de documentation par rencontre dirigée (décision du Comité 18/07/2018 

suite au principe du double arbitrage)

15 € 4 €

A ces frais de déplacement s’ajoute une indemnité  de frais par journée 

complète d’une manifestation Futsal DVOF
22 € 22 €

Barème de remboursement des frais de déplacement opérant pour le compte 

du DVOF

=> Délégués et observateurs
46 € 46 €

Barème de remboursement des frais de déplacement

=> Accompagnateurs Arbitres
23 € 23 €

Barème de remboursement des frais de déplacement des membres de la 

Commission Départementale des Terrains et des Installations Sportives (CDTIS), 

opérant pour le compte du  FAFA

=> Membres de la CDTIS

23 € 23 €

Barème de remboursement des frais de déplacement des membres de la 

Commission Départementale des Terrains et des Installations Sportives (CDTIS), 

opérant pour le compte  du DVOF 

46 € 46 €

2ème Saison d’Infraction : Amendes Doublées

3ème Saison d’Infraction : Amendes Triplées

4ème Saison d’Infraction et suivantes : Amendes Quadruplées

L’Amende est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 31 janvier.

Au 1er juin les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres 

ayant réalisé leur quota de matches, selon le barème applicable.
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DISTRICT DU VAL-D’OISE DE FOOTBALL 

RÈGLEMENT DE LA COUPE DU COMITE U12 
SAISON 2018 / 2019 

Article 1 - Titre 

Le District du Val-d’Oise organise annuellement, la Coupe du Comité U12, réservée aux seules équipes de 
jeunes des clubs relevant de son territoire et évoluant en critérium U12 et U13 à 8.   

Cette compétition est prioritaire sur l'ensemble des autres rencontres de critériums ou rassemblements 
organisés par le DVOF. 

Article 2 - Administration 

La commission Football d’Animation du District est chargée de la mise en place de cette épreuve dans le 
respect du présent règlement. 

Article 3 - Système de l’épreuve 

Elle est réservée aux équipes U12 participant aux critériums U12 et U13. 

La compétition se déroulera le samedi après-midi sur plusieurs centres et sur 4 journées différentes 
maximum selon le nombre d’équipes engagées. 

Dates : 

1er tour   : 20.10.2018 
2ème tour : 08.12.2018 
3ème tour : 02.02.2019 
Finale Départementale :   08.05.2019 

1er tour 

Toutes les équipes inscrites en Coupe du Comité U12 sont réparties en poules de 3 ou de 4 équipes.  
Les 2 premières équipes de chaque poule et les éventuelles meilleures 3èmes seront qualifiées pour le 
deuxième tour. Aucune épreuve de jonglerie ne sera réalisée au 1er tour. 

Pour les clubs engageant plus de 4 équipes, celles-ci seront réparties par paires dans différents groupes. 
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2ème tour 

Les équipes qualifiées du premier tour sont réparties en poules de 3 ou 4 équipes.  
La 1ère équipe de chaque poule sera automatiquement qualifiée pour le tour suivant. En fonction du nombre 
total d'équipes engagées, les équipes classées 2ème et 3ème seraient susceptibles d'être qualifiées pour le 
tour suivant. 
Une épreuve de jonglerie sera réalisée impérativement avant les rencontres (13h30) - (Voir règlement 
jonglerie à l'article 8) 
Si plusieurs équipes d’un même club se qualifient pour le deuxième tour, ces équipes se retrouveront 
par paire dans la même poule. 

3ème tour 

Si le nombre d'équipes engagées au début de la compétition le permet, les équipes qualifiées du deuxième 
tour sont réparties en 4 poules de 4 équipes et le premier de chaque poule sera qualifié pour la Finale 
Départementale. 
Une épreuve de jonglerie sera réalisée impérativement avant les rencontres (13h30) - (Voir règlement 
jonglerie à l'article 8) 

Si plusieurs équipes d’un même club se qualifient pour le troisième tour, ces équipes se retrouveront 
par paire dans la même poule.  
En effet, un club ne peut pas présenter plus d’une équipe pour la Finale Départementale. 

En fonction du nombre d'équipes qualifiées automatiquement, le (ou les) meilleur(s) deuxième(s) de 
l’ensemble des poules sera (seront) qualifié (s) pour la Finale Départementale et départagé(s) de la 
façon suivante : 

1. par la somme des points acquis respectivement, pour autant qu’elles aient joué le même nombre de
rencontres. 

2. par la jonglerie de leurs 8 meilleurs joueurs (voir règlement de la jonglerie). Si l’égalité subsiste, il
sera tenu compte du meilleur total du 9 + 10 + 11 + 12ème joueur. Tout joueur absent se verra attribuer 
un total de 0 point à la jonglerie. 

3. par le plus grand nombre de buts marqués.

Finale Départementale 

Quatre équipes seront qualifiées pour la Finale Départementale de la Coupe du Comité U12 

Règlement spécifique à paraître. 

Article 4 - Engagements 

A- La compétition est ouverte à tous les clubs du District. 

B- Le nombre d'équipes engagées pour chaque Club sur la compétition du Festival Foot U13 et de la Coupe 
du Comité U12, ne peut être supérieur au nombre d'équipes engagées sur le critérium U12/U13.  
Les équipes exclusivement féminines et les équipes mixtes sont autorisées. 
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C- Les engagements devront parvenir au District au plus tard le 14 Septembre 2018. 

D- La commission Football d’Animation, après réception des engagements pourra refuser les clubs qui ne 
seraient pas en conformité avec les règlements de la F.F.F., de la L.P.I.F.F. et du DVOF. 

Article 5 - Horaires 

A- Les rencontres devront se jouer et débuter aux jours et heures fixés par la commission. 

B- Le début de la jonglerie du 2ème et 3ème tour est fixé à 13H30. 

C- Le coup d’envoi des matches est fixé à 13H30 pour le 1er tour et 13H45 pour les tours suivants. 

Durée : - Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) pour les 3 premiers tours 
 - Poule de 3 : 2 x 15 minutes pour les 3 premiers tours 

Un délai de 15 minutes est accordé pour commencer un match. Au delà de ce délai, les 
équipes non présentes sur le terrain seront considérées comme forfait. 

Article 6 - Déroulement des épreuves 

Conformément aux recommandations de la FFF, il est fortement conseillé aux clubs de présenter des 
équipes composées de 12 joueurs dès le début de la compétition. 

Pour chaque tour, une feuille d’engagement pré-imprimée concernant le nom du club et le n° de l'équipe 
concernée ainsi qu'une feuille récapitulative sont adressées à chaque club recevant un centre. Chaque 
éducateur devra complétée la feuille d'engagement concernant son équipe avec les noms, prénoms et n° de 
licences de 6 joueur(e)s au minimum et de 12 joueur(e)s au maximum.  
Conformément au règlement, chaque feuille d'engagement doit être obligatoirement contrôlée avec les 
licences issues de Footclubs Compagnon ou liste avec photos extraite du Footclubs avant le début des 
rencontres. 
Les joueurs ou joueuses doivent être qualifiés suivant les règlements généraux. En cas de non-respect, 
l’équipe sera automatiquement disqualifiée par la Commission Foot Animation. 

Chaque club recevant un centre doit impérativement garder 1 copie de tous les documents du centre 
jusqu'à l'homologation des résultats du tour concerné, sous peine de disqualification de l'ensemble 
des équipes présentes sur le site 

RECOMMANDATIONS 

- Terrains 
Il est demandé aux organisateurs de prendre toutes les dispositions pour que les supporters et parents 
accompagnant les équipes n’aient pas accès aux terrains. 

- Fixation des buts 
L’attention est de nouveau attirée sur l’obligation d’ancrage des buts mobiles de manière à assurer la 
stabilité de l’ensemble du portique suivant les normes officielles. 
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Article 7 - Qualification 

Les joueurs ou joueuses licencié(e)s pouvant participer à ce critérium sont : 
 Les U12 et U12F (2007)
 Sont autorisés trois U11 / U11F (2008) maximum par équipe (avec autorisation médicale de pratiquer

dans la catégorie supérieure).
 Sont autorisées les joueuses U13F (2006).
 Les U13 (2006) ne sont pas autorisés à participer.

Une équipe se compose de 12 joueurs ou joueuses maximum (8 titulaires et 4 remplaçants). 

4 joueurs ou joueuses titulaires d'une licence Mutation autorisés par équipe dont 2 ayant changé de club 
hors période normale (suivant RS du DVOF) 

TOUS les joueurs ou joueuses doivent impérativement posséder une licence valide et être qualifiés 
au jour de la compétition. Chaque éducateur/dirigeant devra être mesure de présenter les licences 
via l'application Footclubs Compagnon ou le listing avec photos extrait de Footclubs. 

A défaut de présentation de ces documents, se référer au RS DVOF. 

Suivant le Règlement Sportif du DVOF, dans le cas de participation d’un joueur non qualifié, 
l’équipe correspondante sera disqualifiée. 

Les joueurs et les joueuses ne peuvent participer à l’épreuve que pour un seul club au cours de la 
même saison. 

Les clubs ont la possibilité de modifier la composition de leurs équipes qualifiées en intégrant 2 
joueurs maximum ayant participé aux tours précédents avec une autre équipe du club, sous peine 
de disqualification. 

Par ailleurs les joueurs ou joueuses n’ayant participé à aucun tour de la Coupe du Comité U12, 
pourront être intégrés, dans la limite de 2 joueurs par équipe.  
En revanche, dans le cas où un même tour se déroulerait à 2 dates différentes, un joueur ne peut 
participer qu’à 1 seul tour avec une seule équipe de son club. 

Pour le 3ème tour et la Finale Départementale, tous les joueurs et joueuses inscrits sur les feuilles de 
matches devront impérativement avoir participé à au moins 50% des rencontres de critérium sur 
la 1ère phase (Régional, Avenir ou Départemental). 

Article 8 - Règlement 

Décompte des points : 

- Victoire =  3 points 
- Nul = 1 point 
- Perdu = 0 point 
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2018/2019 
- Forfait = - 1 point (match gagné pour l’adversaire 3 buts à 0 et 3 pts attribués). 

A. Lors du premier tour, si deux ou plusieurs équipes se trouvent à égalité de points, elles sont 
départagées de la façon suivante : 

1- par la somme des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager. 
2- par le plus grand nombre de buts marqués au cours de l’ensemble des rencontres du groupe. 
3- par la différence de but au cours de l’ensemble des rencontres du groupe. 
4- par le plus petit nombre de buts encaissés au cours des rencontres du groupe. 
5- l'équipe ayant le plus jeune licencié. 

Les critères 2 - 3 - 4 & 5 seront appliqués pour départager les équipes à égalité de points mais de groupes 
différents. 

B. Lors des 2ème et 3ème tours si deux ou plusieurs équipes se trouvent à égalité de points, elles sont 
départagées de la façon suivante : 

1- par la somme des points acquis pour les seuls matches ayant opposé les équipes à départager.  
2- par la jonglerie de leurs 8 meilleurs joueurs (voir règlement de la jonglerie). Si l’égalité subsiste, 
il sera tenu  compte du meilleur total du 9 + 10 + 11 + 12ème joueur. Tout joueur absent se verra 
attribuer un total de 0 point à  la jonglerie. 
3- par le plus grand nombre de buts marqués au cours de l’ensemble des rencontres du groupe. 
4- par la différence de but au cours de l’ensemble des rencontres du groupe. 
5- par le plus petit nombre de buts encaissés au cours des rencontres du groupe. 
6- l'équipe ayant le plus jeune licencié. 

C. Finale Départementale : règlement spécifique à paraître 

*Règlement de la jonglerie :

Pour "les contacts pieds" : le pied doit être reposé au sol après chaque contact   la 
surface de rattrapage ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

2ème tour Phase Départementale 

30 contacts pied droit au maximum (départ avec le pied, une surface de rattrapage) 
30 contacts pied gauche au maximum (départ avec le pied, une surface de rattrapage) 
30 contacts tête au maximum (départ avec les mains).  

3ème tour Phase Départementale 

50 contacts pied droit au maximum (départ avec le pied, aucune surface de rattrapage)  
50 contacts pied gauche au maximum (départ avec le pied, aucune surface de rattrapage) 
50 contacts tête au maximum (départ avec les mains). 

Lorsque le maximum n’est pas obtenu au premier essai, un deuxième essai est accordé. 

Il sera tenu compte des 8 meilleurs jongles par équipe. 

Les épreuves de jonglerie seront réalisées avant le début des rencontres sous la responsabilité du 
responsable de  centre pour les 2 & 3ème tours et des membres de la Commission Technique pour la Finale 
Départementale. 
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Article 9 - Sanctions/Amendes 

Se référer à l’annexe financière du DVOF 

Abandon de terrain au cours de la compétition par l’une des équipes engagées : dossier transmis à la 
Commission de Discipline. 

Les litiges et réclamations sont examinés à la fin de chaque rencontre par : la Commission Foot Animation 
du  District du Val-d’Oise. 

Article 10 - Arbitrage 

L’arbitrage des rencontres doit être assuré prioritairement par : 

1 -un arbitre officiel de Football d’Animation 
2 -toute personne licenciée de +16 ans, d’un club ne participant pas à la rencontre 

L’arbitrage à la touche doit être prioritairement effectué par les joueurs remplaçants comme 
recommandé  par la FFF. 

Article 11 – Application des Règlements 

Les cas non prévus dans le présent règlement seront tranchés par la Commission Foot Animation. 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 
de délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val-d’Oise de 
Football. 
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Championnat Seniors 

Championnat U19

Championnat U17

Championnat U 15

Championnat C.D.M.

Championnat des Anciens - Vétérans + 45 ans

Championnat Seniors Féminines

Coupes

Match Remis

Journées complètes  -  Intempéries

CALENDRIER GÉNÉRAL 2018/2019

Compétitions du Dimanche
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Septembre

2018
2018

Samedi 1

Dimanche 2

Lundi  3

Mardi 4

Mercredi 5

Jeudi 6

Vendredi 7

Samedi 8

Dimanche 9 J2

Lundi 10

Mardi 11

Mercredi     12 12

Jeudi    13 13

Vendredi     14 14

Samedi    15 15 J1 J1

Dimanche 16 3ème tour CF Tour cadrage CG*

Matches Remis J2

Lundi     17 17

Mardi    18 18

Mercredi     19 19

Jeudi    20 20

Vendredi     21 21

Samedi    22 22 J2 J2

Dimanche 23 J3 J3 J3 J3 J3

Lundi 24

Mardi 25

Mercredi     26 26

Jeudi    27 27

Vendredi     28 28

Samedi    29 29 J3 J3

30 CVO Cdt Mutuel

4ème tour CF

SENIORS

Dimanche
CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel1er tour CG

J2

SENIORS FÉMININES

Matches Remis Matches Remis

U 19 U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
U 15

J2 J2
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Octobre

2018
2018

Lundi 1

Mardi 2

Mercredi 3

Jeudi 4

Vendredi 5

Matches Remis

CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

Dimanche 7 J4 J4 J4 J4 J4

Lundi 8

Mardi 9

Mercredi 10

Jeudi 11

Vendredi 12

Samedi 13 J4 J4
J1 J1 J1 J1 J1

5ème tour CF 2ème tour CG

Lundi 15

Mardi 16

Mercredi 17

Jeudi 18

Vendredi 19

Samedi 20 Matches Remis J5

Dimanche 21 J5 Matches Remis Matches Remis J5 J5

Lundi 22

Mardi 23

Mercredi

Jeudi 25

Vendredi 26

Samedi 27 Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité Coupe Comité Coupe Comité

6ème tour CF 3ème tour CG

Lundi 29

Mardi 30

Mercredi 31

SENIORS U 19 SENIORS FÉMININES

Samedi 6 Matches Remis

Dimanche
14

Dimanche 28

Matches Remis Matches Remis

U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
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Novembre

2018
2018

Jeudi 1

Vendredi 2

Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

Dimanche 4 J6 J6 J6 J6 J6

Lundi 5

Mardi 6

Mercredi 7

Jeudi 8

Vendredi 9

Samedi 10 J6 J6

4ème tour CG

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité Coupe Comité

Lundi 12

Mardi 13

Mercredi 14

Jeudi 15

Vendredi 16

Samedi 17 J7 J7

Matches Remis

CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

7ème tour CF

Lundi 19

Mardi 20

Mercredi 21

Jeudi 22

Vendredi 23

Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

Matches Remis

Finales Reg. CG

Lundi 26

Mardi 27

Mercredi 28

Jeudi 29

Vendredi 30

Dimanche 25 J8 Matches Remis

Samedi 24

J7 J7 J7J7Dimanche 18

Dimanche 11

Samedi 3

SENIORS U 19

J7
Matches Remis Matches Remis

U 15

Matches remis

U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS

Matches remis

SENIORS FÉMININES

J8 J8
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Décembre

2018
2018

Samedi 1 J8 J8

Dimanche 2 J9 J9 J9 J9 J9

Lundi 3

Mardi 4

Mercredi 5

Jeudi 6

Vendredi 7

J9

Fin des M.A.

Lundi 10

Mardi 11

Mercredi 12

Jeudi 13

Vendredi 14

Samedi 15 Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité Coupe Comité Coupe Comité

Lundi 17

Mardi 18

Mercredi 19

Jeudi 20

Vendredi 21

Samedi 22

Dimanche 23

Lundi 24

Mardi 25

Mercredi 26

Jeudi 27

Vendredi 28

Samedi 29

Dimanche 30

Lundi 31

Samedi 8

Dimanche 9 J10

U 19 U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
SENIORS U 15

J10

Dimanche
16

Matches Remis Matches Remis

Matches Remis Matches Remis

SENIORS FÉMININES

J8 J8

J9

J10
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Mardi 1

Mercredi 2

Jeudi 3

Vendredi 4

Samedi 5

Dimanche 6 1/32èmes de 

finale CFLundi 7

Mardi 8

Mercredi 9

Jeudi 10

Vendredi 11

Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité Coupe Comité Coupe Comité

Lundi 14

Mardi 15

Mercredi 16

Jeudi 17

Vendredi 18

Samedi 19 J5

Fin des M.A.

J11 J5 J5 J11 J11

Fin des M.A. Fin des M.A. Fin des M.A. Fin des M.A. Fin des M.A.

Lundi 21

Mardi 22

Mercredi 23

Jeudi 24

Vendredi 25

Samedi 26 J10

Dimanche 27 J12 J10 J10 J12 J12

Lundi 28

Mardi 29

Mercredi 30

Jeudi 31

Dimanche 20

Dimanche 13

Samedi 12

Janvier

2019
U 17 CDM

ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
SENIORS U 19 U 15

Matches Remis Matches Remis

SENIORS FÉMININES

TRÊVE HIVERNALE

J10
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Vendredi 1

Samedi 2 J11 J11

Dimanche 3 J13 J11 J11 J13 J13

Lundi 4

Mardi 5

Mercredi 6

Jeudi 7

Vendredi 8

Samedi 9 J12 J12

Dimanche 10 J14 J12 J12 J14 J14

Lundi 11

Mardi 12

Mercredi 13

Jeudi 14 Matches Remis Matches Remis

Vendredi 15 CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Samedi 16 Coupe Comité

Dimanche 17 J15 J13 J13 J15 J15

Lundi 18

Mardi 19

Mercredi 20

Jeudi 21

Vendredi 22

Samedi 23 Matches Remis Matches Remis

Dimanche 24

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité Coupe Comité

Lundi

Mardi

Mercredi 27

Jeudi 28

25

26 1/4 de finale CF

1/8èmes de finale CF

SENIORS U 19
Février

2019

Matches Remis

SENIORS FÉMININES
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
U 15U 17 CDM

Matches Remis
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Mars

2019
2019

Vendredi 1

Samedi 2 Matches Remis Matches Remis

Dimanche 3

Lundi 4

Mardi 5

Mercredi 6

Jeudi 7

Vendredi 8

Samedi 9 Matches Remis Matches Remis

Dimanche 10

Lundi 11

Mardi 12

Mercredi 13

Jeudi 14

Vendredi 15

Samedi 16 J13 J13

Dimanche 17 J16 J14 J14 J16 J16

Lundi 18

Mardi 19

Mercredi 20

Jeudi 21

Vendredi 22

Samedi 23 J14 J14

Dimanche 24 J17 J15 J15 J17 J17

Lundi 25

Mardi 26

Mercredi 27

Jeudi 28

Vendredi 29

Samedi 30 Journée complète

Coupe Comité

Dimanche 31 J18 J16 J16 J18 J18

SENIORS FÉMININES

Matches Remis

Journée complète

SENIORS

Matches Remis

Matches Remis Matches Remis

U 19 U 15U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
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Avril

2019

Lundi 1

Mardi 2

Mercredi 3

Jeudi 4

Vendredi 5

Samedi 6 Journée complète Journée complète

Dimanche 7

Lundi 8

Mardi 9

Mercredi 10

Jeudi 11

Vendredi 12

Samedi 13 J15 J15

Dimanche 14 J19 J17 J17 J19 J19

Lundi 15

Mardi 16

Mercredi 17

Jeudi 18

Vendredi 19

Samedi 20 Journée complète Journée complète

Dimanche 21

Lundi (Pâques) 22

Mardi 23

Mercredi 24

Jeudi 25

Vendredi 26

Samedi 27 Matches Remis Matches Remis

1er tour CF

Lundi 29

Mardi 30

Journées complètes  -  intempéries 

Journées complètes  -  intempéries 

Dimanche 28

SENIORS FÉMININESU 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS

Matches Remis Matches Remis

SENIORS U 19 U 15
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Mai

2019

Mercredi (Fête travail) 1

Jeudi 2

Vendredi 3

Samedi 4 Matches Remis Matches Remis

Matches Remis Matches Remis

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Coupe Comité

Lundi 6

Mardi 7

Mercredi     8 8 Matches Remis

Jeudi 9

Vendredi 10

Samedi 11 J16 J16

Dimanche 12

Lundi 13

Mardi 14

Mercredi 15

Jeudi 16

Vendredi 17

Samedi 18 J17 J17

Dimanche 19 J21 Matches Remis Matches Remis J21 J21

Lundi 20

Mardi 21

Mercredi 22

Jeudi 23

Vendredi 24

Samedi 25 J18 J18

Dimanche 26 J22 J18 J18 J22 J22

Lundi 27

Mardi 28

Mercredi 29

Jeudi (Ascencion) 30 Coupe Comité Coupe Comité Coupe Comité Coupe Comité

Vendredi 31

SENIORS U 19 U 15

Dimanche 5 J20 J20 J20

SENIORS FÉMININES

Journées complètes  -  intempéries 

Matches Remis

U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
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Juin

2019
2018

Samedi 1 CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

2ème tour CF

CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel CVO Cdt Mutuel

Lundi 3

Mardi 4

Mercredi 5

Jeudi 6

Vendredi 7

Samedi 8

Dimanche 9

Lundi (pentecôte) 10

Mardi 11

Mercredi 12

Jeudi 13

Vendredi 14

Samedi 15

Dimanche 16

Lundi 17

Mardi 18

Mercredi 19

Jeudi 20

Vendredi 21

Samedi 22

Dimanche 23

Lundi 24

Mardi 25

Mercredi 26

Jeudi 27

Vendredi 28

Samedi 29

Dimanche 30

Dimanche 2

SENIORS U 19 U 15U 17 CDM
ANCIENS - 

VÉTÉRANS + 45 ANS
SENIORS FÉMININES

Finales des Coupes du Val-d'Oise - Crédit Mutuel
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15/09/2018 Rentrée du Foot 15/09/2018

16/09/2018 Rentrée du Foot 16/09/2018

17/09/2018 Réunion Avenir / FMI 17/09/2018

22/09/2018 Rentrée du Foot 22/09/2018

23/09/2018 Rentrée du Foot lundi 24/9 : Réunion Avenir 23/09/2018

29/09/2018 Rentrée du Foot Avenir J1 PH1 Avenir J1 PH1 29/09/2018

30/09/2018 Rentrée du Foot 30/09/2018

06/10/2018 Plateau N°1
Critérium Dep J1 PH1

Avenir J2 PH1

Critérium Dep J1 PH1

 Avenir J2 PH1
06/10/2018

07/10/2018 07/10/2018

13/10/2018 Plateau N°1
Critérium Dep J2 PH1

Avenir J3 PH1

Critérium Dep J2 PH1

Avenir J3 PH1
13/10/2018

14/10/2018 14/10/2018

20/10/2018 Avenir Interdistrict N°1
Festival Foot U13 - 1er tour

Coupe Comité U12 - 1er tour
20/10/2018

22/10/2018 22/10/2018

26/10/2018 26/10/2018

28/10/2018 28/10/2018

03/11/2018 03/11/2018

04/11/2018 04/11/2018

10/11/2018 Plateau N°2
Critérium Dep J3 PH1

Avenir J4 PH1

Critérium Dep J3 PH1

Avenir J4 PH1
10/11/2018

11/11/2018 11/11/2018

17/11/2018 Challenges U10 et U11 -  1er tour
Critérium Dep J4 PH1

Avenir J5 PH1
17/11/2018

18/11/2018 18/11/2018

24/11/2018 Plateau N°2
Critérium Dep J4 PH1

Avenir J5 PH1

Critérium Dep J5 PH1

Avenir J6 PH1
24/11/2018

25/11/2018 25/11/2018

01/12/2018 Plateau N°3
Critérium Dep J5 PH1

Avenir J6 PH1

Critérium Dep J6 PH1

Avenir J7 PH1
01/12/2018

02/12/2018 02/12/2018

08/12/2018 Plateau N°3
Critérium Dep J6 PH1

Avenir J7 PH1

Festival Foot U13 - 2è tour

Coupe Comité U12 - 2è tour
08/12/2018

09/12/2018 09/12/2018

15/12/2018 Plateau N°4
Critérium Dep J7 PH1

Avenir Interdistrict N°2
Critérium Dep J7 PH1 15/12/2018

16/12/2018 16/12/2018

22/12/2018 22/12/2018

23/12/2018 23/12/2018

29/12/2018 29/12/2018

30/12/2018 30/12/2018

U6-U7 U8-U9

District du Val-d'Oise de Football

Calendrier U6-U13

Saison 2018/2019
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Football d'Animation

Yves Allard

contact:

01-34-08-11-28 / 06-32-07-70-37

technique@district-foot95.fff.fr

D.T.N. – Développement  et animation des pratiques
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DVOF FUTSAL 2018 - 2019

CALENDRIERS DVOF

Septembre 2018

Samedi 08 J1 - Championnat Ligue
Lundi 10 Réunion d'information à 19H30 au DVOF
10 au 16 J2 - Championnat Ligue + District
17 au 23 J3 - Championnat Ligue + District
24 au 30 J1 - Championnat District - Coupe Nationale Cadrage
Octobre 2018

01 au 07 J4 - Championnat Ligue + District
02 au 14 J5 - Championnat Ligue + District
15 au 21 Coupe Nationale - MR
22 au 28 MR
Novembre 2018

29 au 04 MR
05 au 11 Coupe Nationale - Paris IDF - Cadrage CVO - MR
12 au 18 J6 - Championnat Ligue + District
19 au 25 J7 - Championnat Ligue + District
26 au 02 Coupe Nationale - Paris IDF - Cadrage CVO - MR
Décembre 2018

03 au 09 J8 - Championnat Ligue + District
10 au 16 Coupe Nationale - Paris IDF - 1/8 CVO - MR
17 au 23 MR

Janvier 2019

07 au 13 Coupe Nationale - Paris IDF - 1/8 CVO - MR
14 au 20 J9 - Championnat Ligue + District (Fin matches aller)
21 au 27 J10 - Championnat Ligue + District
28 au 03 J11 - Championnat Ligue + District
Févrvier 2019

04 au 10 Coupe Nationale - Paris IDF - MR
11 au 17 J12 - Championnat Ligue + District
18 au 24 J13 - Championnat Ligue + District
25 au 03 Coupe Paris IDF - 1/4 CVO - MR
Mars 2019

04 au 10 Coupe Paris IDF - 1/4 CVO - MR
11 au 17 J14 - Championnat Ligue + District
18 au 24 Coupe Paris IDF - 1/4 CVO - MR
25 au 31 J15 - Championnat Ligue + District
Avril 2019

01 au 07 J16 - Championnat Ligue + District
08 au 14 Coupe de Paris IDF - 1/2 CVO - MR
15 au 21 J17 - Championnat Ligue + District
22 au 28 Coupe de Paris IDF - 1/2 CVO - MR
Mai 2019

29 au 05 MR
06 au 12 J18 - Championnat Ligue + District
13 au 26 Finale CVO
27 au 02 Finale Coupe de Paris
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CATEGORIES ET DIVISIONS COUVERTES PAR UN ARBITRE OFFICIEL
maj Comité du 18/07/2018

Départemental 1 Départemental 2 Départemental 3 Départemental 4 Départemental 5

Seniors

U 19

U 17

U 15 Décision CD18/7/18

CDM

Anciens

FUTSAL 2 arbitres 2 arbitres

Féminines
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DVOF DECLARATION D'ENTENTES

2018-2019

N° Clubs Catégories Div. 2017-18 Type Club support Nom Etat

U19 D3 Nouvelle VIARMES ASNIERES OL ENTENTE OL VIARMES BELLOY

U17 D3 Renouvellement VIARMES ASNIERES OL ENTENTE OL VIARMES BELLOY

U15 D3 Renouvellement VIARMES ASNIERES OL ENTENTE OL VIARMES BELLOY

U17 D2 Nouvelle MARLY LA VILLE ES

U17 D3 Nouvelle MARLY LA VILLE ES

U17 D3

U19 D3

ANCIENS D2
VETERANS + 

45 ANS

validé 

18/07/2018

D3 Renouvellement

545913  

527755

COURDIMANCHE AS 

MENUCOURT AS 

VETERANS + 

45 ANS
Renouvellement COURDIMANCHE AS ENTENTE COURDIMANCHE/MENUCOURT 

ECOUEN FC ENTENTE ECOUEN/BOUFFEMONT

ENTENTE ECLAIR DE PUISEUX BONNEUIL 

519616  

520871

MARLY LA VILLE ES    

PUISEUX LOUVRES FC 

ECLAIR DE PUISEUX AS

519616  

520871

MARLY LA VILLE ES    

PUISEUX LOUVRES FC 

U15 D2

U6 A U15 Nouvelle

U15 D4 Nouvelle

Nouvelle

D5 Renouvellement

Renouvellement

ENTENTE MARLY LA VILLE/PUISEUX LOUVRES 

validé 

12/06/2018

validé 

12/06/2018

validé 

12/06/2018

validé 

12/06/2018

validé 

12/06/2018

validé 

12/06/2018
ENTENTE ECOUEN/BOUFFEMONTECOUEN FC

ENTENTE MARLY LA VILLE/PUISEUX LOUVRES 

500681  

529169

VIARMES ASNIERES OL BELLOY 

ST MARTIN ASC 

ECLAIR DE PUISEUX AS 

BONNEUIL EN France FC 

551734  

541550

507986  

519039

EAUBONNE CSM  

ST PRIX ES
ST PRIX ES      

EAUBONNE CSM 

MARLY LA VILLE ES

ENTENTE MARLY LA VILLE/PUISEUX LOUVRES MARLY LA VILLE ES
519616  

520871

MARLY LA VILLE ES    

PUISEUX LOUVRES FC 

U15

U15

validé 

18/07/2018

528672  

526262

528672  

526262

ECOUEN FC      

BOUFFEMONT ACF 

ECOUEN FC      

BOUFFEMONT ACF

validé 

12/06/2018
BOISSY L'AILLERIE ES

ENTENTE BOISSY L'AILLERIE/CORMEILLES EN 

VEXIN CHARS

518657  

544496  

549915

Renouvellement ST PRIX ES ENTENTE ST PRIX/EAUBONNE
validé 

18/07/2018

BOISSY L'AILLERIE ES 

CORMEILLES EN VEXIN FC  

AS CHARS 

Renouvellement EAUBONNE CSM ENTENTE EAUBONNE/ST PRIX 

ENT.COSMO TAVERNY/ST PRIX 

519039  

507986

validé 

18/07/2018

validé 

12/06/2018

549307  

507986

COSMO DE TAVERNY  

ST PRIX ES 
U16 F Renouvellement COSMO DE TAVERNY

VETERANS + 

55 ANS

VETERANS + 

45 ANS
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